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Bruxelles, le 13 septembre 2011

A L'ATTENTION DE MME RUIZ- ESTRELA,
DIRECTRICE ECOLE EUROPEENNE UCCLE

Objet:
Gestion des services par l'APEEE de Uccle

Madame La Directrice,
La TAO-AFI a reçu de nombreuses plaintes des parents de l'école d'Uccle relatives aux nouvelles dispositions prises pour la rentrée 2011-2012 par l'APEEE. Les tentatives répétées de clarification du problème avec l'Association n'ont malheureusement pas abouti, c'est la raison pour laquelle nous nous permettons de vous solliciter. 
Les plaintes concernent principalement :
1. L'obligation pour les parents de cotiser à l'APEEE pour avoir accès aux services

L'article 2 du Statut de l'association sur les objectifs et le but de l'APEEE ne prévoit aucunement l'intervention de l'APEEE à l'organisation des services tels que le transport, cantine, casiers, etc. Ces services sont d'ailleurs organisés par d'autres entités juridiques que l'APEEE (les Comités de cantine et des Transports, le CESAME). On ne voit donc pas à quel titre une cotisation obligatoire pourrait être réclamée par l'APEEE alors qu'elle n'intervient pas directement dans la prestation des services en question.
En outre, et de manière plus fondamentale, l'adhésion à une association doit se faire strictement sur base libre et volontaire. L'obligation constitue en soi un détournement de la finalité d'une ASBL.  Personne ne peut être obligé à payer la cotisation à l'APEEE uniquement du fait de fréquenter l'école européenne.

Les parents remettent donc en question cette obligation et vous demandent de garantir l'accès aux facilités et infrastructures de l'école à tous les élèves dont les parents sont membres ou non de l'APEEE.
De plus, la TAO-AFI a pris connaissance du projet de modification du Statut actuel visant à la constitution d'une nouvelle ASBL services qui reprendrait la gestion des services susmentionnés. Il s'agit d'un changement qui entraînera d'importantes 
répercussions sur la vie scolaire de tous les élèves et qui à ce titre doit faire l'objet d'une ample consultation de l'ensemble des parents,  membres ou non de l'APEEE, avant une quelconque approbation. 

2. La discrimination des parents de l'école de Uccle par rapport à ceux des autres EE face à l'accès aux services

La TAO-AFI a consulté les APEEE des autres écoles de Bruxelles et a constaté que des dispositions semblables ne s'appliquent pas et que la cotisation n'est pas obligatoire dans aucune autre école. Nous demandons donc que l'APEEE d'Uccle retire ces décisions arbitraires et discriminatoires envers les familles des élèves d'Uccle. 

3. L'introduction d'une participation annuelle de 50€ pour les "tartinistes"
Cette mesure concerne la possibilité d'accéder aux locaux mis à disposition par l'école sous surveillance de personnel (??) payé par l'école, mettant à disposition de la soupe que les parents n'ont pas demandé et de l'eau qui devrait être disponible à tout moment pour tous les enfants. La TAO-AFI s'interroge sur la légitimité de cette imposition. Ce service qui n'a jamais été payant ne l'est d'ailleurs pas dans les autres écoles.  
4. Le refus d'accès à l'utilisation des casiers et du transport pour les parents non membres de l'APEEE

Dans la mesure où l'école contribue à la prestation de ces services via la mise à disposition des infrastructures, il n'est pas correct de limiter l'accès aux casiers uniquement aux élèves dont les parents sont membres de l'APEEE. Ce faisant on met en place une subvention indirecte et inacceptable des écoles en faveur de certaines familles. La TAO-AFI estime que l'école ne peut pas discriminer les élèves sur base de leur appartenance ou pas à une association. 
La question de la propriété et de l'entretien des casiers doit également être clarifiée.  Qui est le propriétaire? Qui en assure l'entretien ? L'école? L'ASBL? Est-ce-que l'ASBL paye une location à l'école? Si l'APEEE est propriétaire (ou locataire), pourrait-elle nous fournir le contrat qui l'atteste?

Faisant référence au nouveau règlement sur les casiers de l'ASBL Cesame, pourquoi l'école charge-t-elle l'ASBL en question de la mise à disposition des casiers si l'école n'est elle-même pas propriétaire des casiers?
En conclusion, la TAO-AFI réitère que personne peut être obligé à payer la cotisation à l'APEEE uniquement du fait de fréquenter une école européenne ni d'utiliser des services prestés à l'aide d'infrastructures mises à disposition par l'école ou avec la coopération de cette dernière.
La TAO-AFI demande instamment à la Direction de l'école d'examiner ces problèmes et de répondre dans les meilleurs délais.
Veuillez croire, Madame la Directrice, à l'assurance de ma plus grande considération.
Daniela Mormile
Présidente TAO-AFI

Cc :
MMe Bardoux, Chef d'unité Ecoles Européennes Commission
            P. Choraine, Président APEEE Uccle
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